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Lot 01

103

201

PAGE 118 (BPU)

Amené et repli du matériel

Ce prix rémunère au FORFAIT dans les conditions
générales l'amenée et le repli du matériel nécessaire à
l'exécution de toutes les taches du Détail quantitatif.
Ce prix sera payé au forfait versé pour 50 % de sa valeur
lorsque la totalité du matériel concerné défini par le projet
d'exécution approuvé aura été livrée sur le chantier.
La seconde partie du forfait (50 % restants) sera versée
après la réception provisoire lorsque la totalité du matériel
aura été repliée et les lieux occupés remis en état.
Il s'agi des matériels tels que ;

pelle excavatrice pour l'extraction du matériau et le
chargement ;
les camions

- compacteur ;
- niveleuse ;

Le Forfait à Un million cinq cent mille Francs CFA

Démolition de certaines maçonneries

Ce prix rémunère au mettre carré la démolition des murs existant
Il comprend :
la démolition des maçonneries ;
les étayements nécessaire pour supporter le reste de la structure
L'évacuation des extrants à la décharge Indiquée par la Mairie;
Et toutes sujétions.
Le Mètre caré à Francs CFA
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Amené et repli du matériel

Ce prix rémunère au FORFAIT dans les conditions générales
l'amenée et le repli du matériel nécessaire à l'exécution de toutes
les taches du Détail quantitatif.
Ce prix sera payé au forfait versé pour 50 % de sa valeur lorsque la
totalité du matériel concerné défini par le projet d'exécution
approuvé aura été livrée sur le chantier.
La seconde partie du forfait (50 % restants) sera versée après la
réception provisoire lorsque la totalité du matériel aura été repliée et
les lieux occupés remis en état.
Il s'agi des matériels tels que :

- pelle excavatrice pour l'extraction du matériau et le
chargement ;

- les camions

compacteur ;
niveleuse ;

Le Forfait à Francs CFA

Notice d'impact environnemental

Ce prix rémunère dans les conditions prévues ou contrat la réalisation de te NIE. il
comprend notamment 5
• réiaboration des TDR en collaboration avec le DDEPDEED/HP ;
- la production du rapport de la NIE en 04 copies
- et toutes sujétions spécialesde mise en œuvre selon les règles de l'art.
Il s'applique ou forfait.

Démolition de certaines maçonneries

Ce prix rémunère au mettre carré la démolition des murs existant
Il comprend :
la démolition des maçonneries ;
les étayements nécessaire pour supporter le reste de la structure
L'évacuation des extrants à la décharge indiquée par la Mairie;
toutes sujétions.
Le Mètre caré à Francs CFA
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Lot 02

Grille métalliqueen fer 6/10, 0.60 m de houteur en foçade

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise
en place d'une grille métallique antivol de 120 x 120 cm. Il
comprend notamment ;
- la fourniture de la grille métallique avec pattes de scellement ;
- l'application de deux couches d'antirouille ;
- la pose de la grille métallique ;
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Lire plutôt....
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Lot 02

Grille métallique en fer 6/10, 0.60 m de hauteur en façade

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat la mise
en place d'une grille métallique antivol de 120 x 120 cm. il
comprend notamment :
- la fourniture de la grille métallique ovec pattes de scellement ;
- l'application de deux couches d'antirouille ;
- la pose de la grille métallique ;
- et toutes sujétions.
Il s'applique à l'unité de grille métallique

LE RESTE SANS CHANGEMENT

Copies :

Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP)
ARMP
Préfet / HP ;
Président CIPM Batié
Affichage chrono
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